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Ré examen par la CCE tous les 
5 ans des hypothèses pour mise 
en révision éventuelle 

Approbation PEB par arrêté 
préfectoral et Annexion aux 
Documents d’urbanisme des 
communes

Procédure d’enquête 
publique : Avis rendus 
au préfet  

Nouvelle consultation de la 
CCE puis de l’ACNUSA 

Consultation des collectivités 
territoriales : Avis sous 2 
mois 

Arrêté préfectoral de mise en 
révision 

Projet de PEB sur la base des 
valeurs courbe B et C fixées 
par le Préfet 

Consultation de la 
Commission Consultative de 
l’Environnement (CCE) 

- Nombre de mouvements 
- Trajectoire de circulation 

aérienne 
- Evolution des flottes d’avions 
- Répartition du trafic « jour, 

soirée, nuit » 
- infrastructures 

AVANT-PROJET 
- Hypothèse de trafic et d’infrastructures 

à l’horizon court, moyen et long terme.
- Tracé des différentes courbes 

isophoniques pour les 3 horizons 
- Le PEB est l’enveloppe des courbes 

des 3 horizons. 

 


